
Impact de la servitude permanente sur la taxation 
 

La loi sur la fiscalité municipale ne prévoit pas un taux de taxation différent pour les 
immeubles affectés d’une servitude, cependant la valeur d’un immeuble peut être 
affectée par l’imposition d’une servitude permanente si celle-ci représente un 
inconvénient pour la propriété. Cet inconvénient serait alors pris en compte dans 
l’établissement de la valeur inscrite au rôle d’évaluation. 
 
En évaluation municipale, les valeurs inscrites au rôle d’évaluation sont révisées à tous 
les trois ans et elles représentent la valeur marchande selon les conditions du marché 
18 mois avant son entrée en vigueur. Par exemple, pour le rôle d’évaluation actuel qui 
est entré en vigueur le 1er janvier 2016, les valeurs reflètent les conditions du marché au 
1er juillet 2014. 
 
Le prochain rôle d’évaluation qui entrera en vigueur le 1er janvier 2019 reflètera les 
conditions du marché au 1er juillet 2017. Comme ce projet sera réalisé après cette date, 
son impact sur la valeur, s’il en existe un, ne se reflétera qu’au rôle suivant, soit celui au 
1er janvier 2022. L’analyse des transactions immobilières de ce secteur nous permettra 
d’établir les valeurs qui reflèteront le comportement des acheteurs et des vendeurs à 
cette date sur les propriétés riveraines ou non concernées par ce projet. 
 
L’imposition d’une servitude pour la construction d’un mur ayant pour objectif de 
protéger les résidences contre de possibles événements d’inondations pourrait avoir un 
effet positif sur la valeur de certaines propriétés alors que pour d’autres propriétés, la 
présence d’un mur pourrait représenter un inconvénient visuel et/ou une certaine perte 
de jouissance du terrain. La proximité du mur et sa hauteur ainsi que la cour arrière 
restante de chaque propriété seront des éléments déterminants. La valeur des 
immeubles repose essentiellement sur les transactions conclues qui elles reflètent 
l’impact réel des avantages et inconvénients perçues à la fois par les vendeurs et les 
acheteurs. 
 
Les quelques transactions relevées depuis l’installation des murs de sacs de sable sur 
les rives de la rivière Lorette ne démontrent pas vraiment d’impact sur la valeur des 
immeubles. Toutefois, l’impact réel de ce projet sur la valeur des immeubles ne pourra 
être mesuré qu’à partir des transactions futures qui seront conclues suite à sa 
réalisation. 
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PAR COURRIEL




Québec, le 5 juin 2017


Monsieur François Trudel

Ville de Québec


295, boulevard Charest Est


Édifice La Fabrique, bureau 128, 1er étage


Arrondissement de La Cité-Limoilou 


Québec (Québec)  G1K 3G8

Objet :
Projet de réaménagement de la rivière Lorette – secteur du boulevard Wilfrid-Hamel, à Québec et L’Ancienne-Lorette


Questions complémentaires du 5 juin (nos 1 à  13)


Monsieur,


À la suite de la première partie de l’audience publique concernant le projet mentionné, la commission d’enquête et d’examen chargée du dossier vous soumet la question suivante :

· Plusieurs lots se rendent jusqu’à la rive et au lit de la rivière. Veuillez préciser comment la ville détermine les taxes municipales applicables sur ces terrains. Comment la taxation sera réalisée advenant la réalisation du projet et sachant que certains terrains seraient touchés par une servitude permanente?

Une réponse rapide de votre part serait appréciée, soit d’ici le 8 juin prochain compte tenu de l'échéancier dont dispose la commission pour la réalisation de ses travaux.

Il est également possible que d’autres questions ou demandes vous soient acheminées ultérieurement au cours de la période du mandat.


Nous vous remercions de l’attention que vous porterez à cette demande et vous prions d’agréer, Monsieur, l’expression de nos meilleurs sentiments.


Lynda Carrier pour Maxandre Guay-Lachance


Coordonnatrice du secrétariat de la commission


Édifice Lomer-Gouin


575, rue Saint-Amable, bureau 2.10


Québec (Québec)  G1R 6A6


Téléphone : 418 643-7447


(sans frais) : 1 800 463-4732


Télécopieur : 418 643-9474


communication@bape.gouv.qc.ca


www.bape.gouv.qc.ca


twitter.com/BAPE_Quebec
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